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TROTTING PROMOTION ET L’AGENCE FRANÇAISE DU TROT 

LANCENT LE SUPER BONUS YEARLINGS 
 

 
 
Les deux principales agences de ventes françaises innovent et s’associent pour promouvoir 
leurs ventes de yearlings sélectionnés en lançant le Super Bonus. 
 
Une prime de 160.000 euros  sera ainsi versée à tout propriétaire d’un gagnant de Critérium 
des Jeunes (Gr.1) issu des ventes de sélection de yearlings de Vincennes ou Deauville. Cette 
initiative vient donc tripler l’allocation offerte au gagnant de cette course prestigieuse. 
 
Cette initiative conjointe traduit la volonté commune des deux agences d’encourager les 
nombreux propriétaires qui interviennent chaque année lors des ventes aux enchères de 
yearlings à la recherche de futurs champions. 
 
Les conditions détaillées de ce challenge sont disponibles sur les sites Internet des deux 
agences : www.trotting-promotion.com et www.aftrot.com. 
 

 
 
 

DATES DES VENTES DE YEARLINGS EN 2008 
 

Vincennes (Trotting Promotion) 
Mercredi 3 et jeudi 4 septembre – Clôture des inscriptions le samedi 5 avril 

 
Deauville (Agence Française du Trot) 

Mercredi 10 et jeudi 11 septembre – Clôture des inscriptions le lundi 31 mars 
 

 
 
 
Pour plus d’informations, contactez  
A Vincennes, Hugues Rousseau, au 01 41 12 08 00 ou à h.rousseau@trotting-promotion.com 
A Deauville, Alain Laloum, au 02 31 81 81 00 ou à alaloum@aftrot.com 


